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M A R S  2 0 2 5 N U M É R O  3  TRAIT D’UNION
Champlitte-et-Le-Prélot et ses communes associées

Pour votre information, en préambule du dernier conseil municipal, le cabinet
d’études AUA a présenté l'important projet du Plan de Valorisation
Architecturale du Patrimoine (PVAP) de Champlitte devant une
nombreuse assistance d'habitants et en présence de notre secrétaire chargée
de l'urbanisme. Un temps d'échanges a permis d'éclaircir certains points.
Monsieur le Maire, ses adjoints et ses conseillers remercient toutes les
personnes présentes ainsi que le cabinet AUA pour son excellent travail et sa
belle présentation. Merci à la commission locale SPR et au comité de pilotage
pour son investissement dans l'intérêt de la commune. N’oubliez pas, si
besoin, notre service de l’urbanisme est en mesure de vous conseiller en
amont pour tout projet de travaux afin de le rendre conforme au PVAP.
En juin ce projet passera en commission régionale et dès cet été une enquête
publique sera ouverte.

.

Ouverture Camping :
Suite à l’attribution d’une nouvelle DSP (délégation de service public) de la
CC4R à Madame Gay Carole, le camping de Champlitte ouvrira
prochainement.
Tous nos vœux accompagnent Carole ! À bientôt !

Locations d’appartements communaux :
Meublé situé 3 rue de l’Eglise : une pièce à vivre avec coin cuisine, une
chambre, salle de bains, WC - superficie de 54 m2 – chauffage électrique -
loyer mensuel 392.44 € - libre au 1er avril
Appartement  situé  3 rue de l’Eglise : entrée, séjour/cuisine, 2 chambres,
salle de bain et WC séparé - chauffage électrique - superficie de 72 m2 -
loyer mensuel 431.09 € - libre au 1er juin
Appartement situé 1 rue de l’Eglise : entrée, séjour/cuisine - 3 chambres -
salle de bain et WC séparé -chauffage au fuel - superficie 88 m2 - loyer
mensuel 567.92 € - libre au 1er avril
Appartement situé 23 Rue Pasteur comprenant cuisine, salle à manger, 3
chambres, salle de bain, WC, chauffage gaz individuel, superficie de
101,85 m2 - loyer mensuel de 520,00 € - libre de suite

Pour tout renseignement ou visite, merci de vous adresser à la mairie.

Mieux connaître nos associations :
La Gaule Chanitoise, vous informe que l’ouverture de la pêche à la truite a
lieu le samedi 8 mars toutefois pour des raisons indépendantes de leur
volonté, l’alevinage aura lieu une semaine plus tard sur notre territoire. Des
dizaines de pêcheurs se préparent avec impatience pour cette première sortie
de la saison. Les règles et réglementations pour la capture de la truite vont
contribuer à préserver les ressources aquatiques. Connaître ces règles est
essentiel pour profiter de cette passion tout en respectant l’environnement.
Le samedi 15 mars, des animateurs seront présents avec du matériel sur le
site de Branchebeau de 9 h à 11 h dans le but d’accompagner les enfants
désireux de s’initier à la pêche.
Où acheter sa carte de pêche ? : 
- À l’entreprise S4RS (Grognu) Zone des Theillières à Champlitte du Lundi au
Jeudi de  8h à 12h et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 8 h à 12 h
- À l’office du tourisme CC4R, situé dans le bâtiment de la CC4R à
Dampierre-sur-Salon et dès mi-avril au bureau de l’OT4R à Champlitte
- Sur internet via le site https://www.cartedepeche.fr/
Cette année les cartes de pêche à 7 € pour les enfants de moins de 12 ans,
résidents en Haute-Saône peuvent être remboursées par la Fédération
départementale sur simple demande.
Pour tout renseignement : gaulechanitoise@orange.fr
L’assemblée générale de la Gaule Chanitoise a eu lieu le 10 février dernier,
des décisions importantes ont été prises, parmi celles-ci des animations telles
que le concours de pêche à la truite le samedi 24 mai et la fête de la pêche
pour les enfants le samedi 12 juillet à Branchebeau. 

La Via Francigena et Champlitte : 
En lien avec un appel à projet européen lié aux itinéraires culturels «Paysages
culturels de transit », financé par la municipalité de Calendasco grâce aux
fonds NextGeneration EU, du 19 au 21 mars, sur notre proposition nous
accueillerons  une délégation officielle de Calendasco (commune italienne)
composée d’élus, de 2 classes de son collège (40 jeunes apprenant le
français), des enseignants ainsi que le président de l’Association Européenne
des chemins de la VF et du personnel AEVF.
Au programme : 
Le 19 après-midi : visite de la ville en participant au jeu Explor Game « Sigéric
» avec le soutien de l’OT4R et des bénévoles chanitois que nous remercions
par avance, en fin de journée rencontre des 2 municipalités (Calendasco et
Champlitte) pour échanges et le verre de l’amitié. 
Le 20 au matin, rencontre et échanges au collège de Dampierre-sur-Salon
entre Madame la Principale, les collégiens français et leurs professeurs.
Repas à la cantine tous ensemble !
L’après-midi, randonnée sur la Via Francigena de Montot à Framont, visite et
atelier participatif au Musée Arts et Techniques.
Le 21 retour vers Calendasco avec visite de Besançon en 2 heures.
À noter que les repas seront pris dans des restaurants chanitois et les nuitées
seront également chanitoises !

Champlitte Patrimoine
Ses objectifs : valoriser et promouvoir le patrimoine local : architectural,
culturel, naturel et environnemental. 
Par exemple : entretien et suivi du balisage des chemins de
randonnées, suivi du circuit des pierres sèches, travail avec le CEN
pour les pelouses sèches, visites guidées des Lavières, financement
de la réfection du mur de l’espace caborde et de la remise en
peinture de la porte de la salle B. Marion, du traje Naudin. 
L’association CHAMPLITTE PATRIMOINE nous informe de la tenue
de son Assemblée Générale annuelle le mercredi 26 mars à 18 h à
la salle polyvalente de la mairie.
Soyez les bienvenus ! 
À l’issue de la réunion un moment de convivialité sera offert par
l’association.

Travaux Montarlot :
Les travaux d’assainissement ont débuté le 26 février 2025 :

https://www.cartedepeche.fr/
mailto:gaulechanitoise@orange.fr
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Date Heure Lieu Manifestation Organisé par 

12/03/2025 19 h Sallle des fêtes Don du Sang EFS

15/03/2025 20 h Salle des fêtes Loto Amis de l’École 

16/03/2025 12 h Salle de Leffond
ST Patrick repas
irlandais

Leffond Animation

19/03/2025 15 h Ancienne maternelle Distribution alimentaire Croix Rouge

23/03/2025 Musée Arts et Technique Fête du Printemps Croqueurs de Pommes

26/03/2025 18 h Salle polyvalente Assemblée Générale Champlitte Patrimoine

02/04/2025 15 h Ancienne maternelle Distribution alimentaire Croix Rouge

05/04/2025 20 h 30 Salle des fêtes Théâtre “Pause Caddie” 
La Troupe en Délire de

Rigny

09/04/2025 7 h 35 D 460
Passage étape Dijon-
Mulhouse

34ème édition : Tour
Auto 2025

« A la découverte des acteurs économiques de notre commune »
C’est un acteur économique, très singulier mais ô combien nécessaire dans nos territoires ruraux, qui est mis à
l’honneur ce mois : ATEMAX (du groupe Akiolis), spécialisé dans la collecte des animaux morts.
De longue date cette activité existait à Champlitte grâce à la famille DAUDANNE. En 1996, l’entreprise
d’équarrissage et de valorisation des animaux morts a été vendue à Progilor puis à ATEMAX. Depuis 1997,
ATEMAX se concentre uniquement sur la collecte des cadavres pour les départements 70, 52, 90 et en partie
pour les Vosges du sud, pour le nord du Doubs et le sud du Haut-Rhin.

 

Pour les territoires précités, chaque jour, ce sont 10 camions qui parcourent entre 300 à 400 km et qui interviennent chez une trentaine de
clients pour enlever les animaux décédés de maladie, d’accidents, … Ainsi, la collecte annuelle atteint environ 7500 tonnes. 
Fred BERTILLON, le tout nouveau gestionnaire du dépôt de Champlitte insiste sur la priorité du quotidien qui est de garantir des
interventions rapides afin de préserver la sécurité sanitaire et la sécurité environnementale.
De retour au dépôt, après un pesage précis, les cadavres sont rechargés dans des camions plus volumineux pour être acheminés à
Montmoret (vers Troyes) ou commencera le processus de valorisation ; en l’occurrence, en farines animales avec un pouvoir calorifique
égal à 45% environ de celui du fuel lourd pour alimenter les fours de cimentiers.  

Bien évidemment, après tous transports, les camions sont lavés et désinfectés pour une bonne conformité avec les
prescriptions règlementaires relatives à la sécurité sanitaire et environnementale. Les eaux de lavage sont récupérées
et traitées sur place ou transportées vers des centres spécialisés.
Les « clients » du dépôt de Champlitte sont essentiellement des agriculteurs éleveurs, mais ce peut-être aussi des
particuliers (pour des chevaux, des moutons, des animaux de compagnie), des mairies pour les animaux morts sur la
voie publique, des laboratoires, … 
L’activité d’ATEMAX est étroitement liée à la performance quotidienne auprès des clients énoncés et tous les 3 ans,
un appel d’offres national peut remettre en cause le marché de collecte de l’entreprise.

Pour améliorer la valorisation des produits, le groupe AKIOLIS – ATEMAX vient de réaliser un
important investissement pour le site de Champlitte (plus de 1 million d’euros). Il consiste en
un hall de lavage très performant et un hall de tri des animaux ce qui permettra d’orienter les
animaux vers des filières de transformation plus élaborées et mieux valorisées. Le flux de
circulation sur le site a également été amélioré ainsi que les conditions de travail qui peuvent
être difficiles en période de fortes chaleurs.
Félicitations à Fred BERTILLON, à son relais Sébastien, à tous les salariés d’ATEMAX (à
Manu, en particulier, qui travaille dans l’entreprise depuis 26 ans), au groupe AKIOLIS, pour
cette activité bien particulière mais essentielle dans le cadre du développement durable et de la sécurité sanitaire.

Le printemps arrive, fêtons la nature le samedi 29 mars à 10 h à Champlitte avec le Conservatoire des Espaces
Naturels : Les pieds sur Terre, la tête dans les nuages
Venez profiter de l'ambiance du début de printemps sur les pelouses sèches ! Une balade sensorielle pour toute la
famille coanimée par Denis Tisserand et le Conservatoire. Oserez-vous enlever vos chaussures ?
GRATUIT - durée : 2 h 30 - pot de l’amitié offert - 
Places limitées → Inscription indispensable ici https://cen-franchecomte.org/agenda/les-pieds-sur-terre-la-tete-dans-les-
nuages/ ou par téléphone au 06 26 44 09 91
Lieu de rendez-vous communiqué lors de votre inscription


